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Mme la Députée nous répond

À la suite du courrier que nous avons adressé à Madame la députée de la circonscription dont dépend 
notre établissement, nous avons reçu une réponse concernant notre situation. Celle-ci dénonce elle-
même nos conditions de travail, tant sur le plan des moyens humains que matériels.

Nous nous réjouissons qu’enfin, au sein des plus hautes instances, il ait été constaté que les agents de 
notre établissement sont en souffrance depuis bien trop longtemps.

Nous sommes, et resterons, quoi qu’il arrive, une organisation syndicale qui fera le maximum pour 
améliorer et défendre la voie du surveillant.

Nous vous laissons le soin, à la suite de ce communiqué, de prendre connaissance du courriel reçu de 
Madame la députée, ainsi que du courrier qu’elle a adressé au Garde des Sceaux.
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